 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  04 JUIN   2009
(((((((((

L’an deux mil neuf, le quatre juin, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine – GIUDICELLI Nadine – MM. CABUIL Dominique -  LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

M. SAINT Yves – Mmes VALLEE Régine – LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme – LANGELIER Marcel –  Melle BOUVET Delphine – MM.   POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan

Absents Excusés :   MM.  LECUYER Christophe -   THOMAS Hervé

Secrétaire de séance : Monsieur Yohan RENARD
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.
I -  ETUDE des CONDITIONS de CESSION de TERRAINS à l’INTERCOM SEVERINE

Monsieur le Maire fait savoir que l’implantation du futur pôle socioculturel de l’Intercom Séverine  sera proposée dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme sur les terrains communaux  situés au dessous de la Mairie cadastrés AB 238 et/ou 338.


En 2005, une délibération fixait le prix du terrain de la zone artisanale, située à proximité,  à 6 € le mètre carré.


L’Intercom Séverine serait intéressée par cette localisation : une surface de 5 000 m² environ lui serait nécessaire, c’est pourquoi il convient de fixer les conditions de cession. 


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de maintenir le prix de vente  fixé en 2005, à savoir 6 euros le mètre carré. Il invite Monsieur le Maire à faire part de cette décision à l’Intercom Séverine.
II  - LOTISSEMENT de la POMMERAIE
A – Avenant au marché Rol Normandie

Principalement en raison de l’état du terrain constaté lors de l’intervention de  l’entreprise Rol Normandie, des travaux supplémentaires d’encaissement ont été rendus nécessaires : leur montant a été estimé à 6 602.54 euros hors taxes portant le montant du marché  de 179 065.38 € H. T à 185 667.92 € HT soit une plus-value de 3.7 %. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à la passation d’un avenant avec l’entreprise ROL NORMANDIE dans les conditions décrites ci-dessus et autorise Monsieur le maire à le signer.
B – Avenant à la convention de maîtrise d’œuvre du 10 juillet 2007

La convention signée le 10 juillet 2007 avec le Cabinet Bellanger relative à la réalisation de travaux fonciers et de maîtrise d’œuvre partielle portait sur un projet de 9 parcelles alors que le lotissement en comporte réellement 11. L’avenant présenté tient compte de cette régularisation et estimé à 2 057.12 euros TTC.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, émet un avis favorable à la passation d’un avenant et autorise Monsieur le Maire à le signer.

III – TRAVAUX de SECURISATION du CAPTAGE des HAMERIES : passation d’un avenant avec la Société STGS.

Suite à des contraintes techniques pour la réalisation des clôtures, 30 poteaux supplémentaires ont dû être mis en place, entraînant une plus – value de 2 400 euros hors taxes et une augmentation du marché initial  de 5.11%.  Le marché STGS  passerait de 46 960.50 € hors taxes à 49 360.50 €.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, ouï cet exposé et vu l’avis de la commission d’appel d’offres, décide de la passation d’un avenant au profit de la Société STGS et autorise Monsieur le Maire à le signer.
IV – MODIFICATION de STATUTS
·  Du Sivom du canton de Saint-Sever

· Pour l’intégration du Val de Vire
Le sivom de Saint-Sever a accepté l’entrée du Syndicat du Val de Vire dans le SIVOM. Les quatre communes membres du SIAEP du Val de Vire à savoir : Pont-Farcy, Ste Marie, Beuvrigny et Fourneaux, vont accepter la dissolution de Syndicat du Val de Vire et l’entrée de ce dernier dans le Sivom de Saint-Sever.
Afin de poursuivre la procédure, les communes membres du SIVOM de Saint-Sever  doivent donner leur avis sur l’intégration des 4 communes.

Après délibération, à l’unanimité des présents, le conseil municipal accepte l’intégration des communes membres du SIAEP du Val de Vire dans le Sivom de Saint-Sever.

· Pour l’adhésion de la commune de Saint-Sever à la compétence aménagement et entretien des cours d’eau de la Sienne
La délibération prise lors de la dernière réunion doit être complétée dans la mesure où le conseil municipal n’a pas statué sur l’adhésion de la commune de Saint-Sever à l’aménagement et l’entretien des cours d’eau de la Sienne et de ses affluents.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal demande des explications complémentaires avant de prendre une décision définitive.

· de l’Intercom Séverine

Monsieur le Maire explique qu’afin de permettre à une commune membre de réaliser un gîte, l’Intercom Séverine a décidé de modifier ses statuts au niveau de la compétence « Développement et promotion touristique » : elle a supprimé  le caractère « avoir une activité économique à vocation touristique » et par ailleurs  décidé d’intégrer à l’inventaire communautaire la base de loisirs en forêt de Saint-Sever-Calvados et la via-ferrata de Pont-Farcy.

De ce fait, les conseils municipaux des communes membres doivent se prononcer sur cette décision.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des présents,
· Approuve la délibération n° 27/2009 du 06/2009 de l’Intercom Séverine portant modification statutaire de l’Intercom Séverine.

V – ADMISSIONS en NON-VALEUR sur le BUDGET de la Commune, du SERVICE de l’EAU et de l’ASSAINISSEMENT

La trésorerie de Vire n’ayant pas pu recouvrer divers titres émis en 2005, 2006, 2007 et 2008 sur le budget communal, du service assainissement et du service de l’eau et après avoir  listé les motifs d’irrecouvrabilité,  demande que les valeurs de ces titres soient admises en non valeur.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

· accorde décharge au comptable des sommes ci-après :
	PERIODE
	Budget Communal
	Service Assainissement
	Service des Eaux

	Année 2005
	197.53 €
	721.76 € H.T.
	846.65 € H.T.

	Année 2006
	
	159.60 € H.T. 
	191.63 € H.T.

	Année 2007
	111.20 €
	30.50 € H.T. 
	54.83 € H.T.

	Année 2008
	
	151.72 € H. T.
	148.89 € H.T.

	                      H.T.
	
	1 063.58 € H.T. 
	1 242.00 € H.T.

	                      T.V.A.
	
	62.58 €
	47.86 €

	                      T.T.C.
	308.73 € 
	1 126.16 €
	1 289.86 €


· adopte les décisions budgétaires modificatives suivantes :
· Service des Eaux : Article 654………………..

 + 1 100 €

                               Article 615……………… 

-   1 100 €

· Service de l’Assainissement : Article 654…….

+     800 €

                                Article 615………………

-      800 €.

VI – DEMANDE de SOUTIEN FINANCIER  de l’ASSOCIATION « LA VACHE QUI LIT »

Le budget prévisionnel  établi par le conseil d’administration pour l’année 2009 fait état  d’une prévision de soutien financier estimé à 8 500 € à répartir entre l’Intercom Séverine et la Commune de Saint-Sever. Dans une précédente réunion, le conseil municipal avait décidé d’apporter une subvention de 1 000 euros. La communauté de communes ne s’est pas encore prononcée officiellement malgré de multiples relances.

Il est important de reconsidérer la situation afin que l’association poursuive au moins jusqu’à la fin de l’année ses activités, dans l’attente de la négociation autour du projet du Centre Culturel et Social de Pays. L’enjeu est de taille mais il ne faut pas oublier que depuis 9 années, elle a proposé à la population de nombreux services et activités dans des domaines divers.


Dominique Cabuil fait savoir qu’il a rencontré, le 14 mai avec le Président de la Vache qui Lit et Pascal Banning, le directeur de la Caf qui a clairement expliqué le fonctionnement d’une structure de type centre culturel et Social de Pays. Compte tenu des obligations à respecter et afin de permettre une concertation avec tous les partenaires, le dossier pourrait être présenté pour 2010. L’Association  doit donc trouver les moyens financiers pour mener ses activités jusqu’à la fin de 2009.

Compte tenu des résultats comptables de l’année précédente, le conseil municipal, désireux de voir la Vache qui Lit poursuivre ses activités, décide par huit votes sur treize d’apporter une nouvelle participation de 1 500 euros, ce qui porterait son soutien financier  pour l’année 2009 à 2 500 euros.
VII – SIGNATURE de DIVERSES CONVENTIONS


Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à procéder  à la signature d’une convention :

· Avec le conseil général  pour le renouvellement de l’implantation d’un abribus par la Société Decaux pour une durée de un an, renouvelable par tacite reconduction pour une période de six ans ;
· Avec la Poste pour une meilleure qualité de l’adressage du courrier pour une durée de un an, renouvelable par tacite reconduction sauf dénonciation par l’une ou l’autre des parties. Cette convention expose les engagements de la Poste ainsi que ceux de la commune.
VIII -  QUESTIONS DIVERSES
a – Demande de subventions


Pour faire suite à diverses demandes reçues récemment, le conseil municipal décide d’attribuer au titre de l’année 2009, les subventions suivantes :
· au Vélo Club du Bocage Virois………………………

150 €
· à  l’Association cyclotouriste de Saint-Sever…………

500 €
b – Plan national de prévention et de lutte contre le virus de la grippe A

Un courrier de la préfecture en date du 6 mai rappelle l’obligation de désigner un correspondant « pandémie grippale ». Madame Nadine Giudicelli se porte volontaire.
c - Divers

---------
Le conseil municipal autorise Monsieur le maire à procéder à l’encaissement du chèque de 107.73 euros adressé en règlement du préjudice causé par Monsieur Maxime Papillon à du mobilier de voirie le 2 février 2009.
-------- Invitations :

· Le vendredi 5 juin : concert de la musique intercommunale à la Salle des Fêtes de Saint-Sever ;

· Les 11 – 12 et 13 juin : concert de musique sacrée et de musique classique à l’Abbatiale de Saint-Sever ;

· Le 20 juin 2009 : inauguration de la motte castrale – 12 heures près de l’Etang du Vieux Château ;

· Le samedi 1er août : mariage de Gilbert Lemoine, employé communal.

------- Monsieur le Maire fait savoir que les cérémonies du 35ème anniversaire du jumelage entre Saint-Sever et Niederdorfelden se sont déroulées le week-end dernier à la satisfaction de tous ; il invite ses collègues à déterminer l’emplacement de la stèle offerte par les Allemands: les environs du pissot sont suggérés.

-------
Pour répondre à Nadine Giudicelli, il fait savoir que, concernant le fonctionnement de la cantine du collège, le conseil général a confirmé ce jour qu’il s’engageait à compter de la rentrée de septembre 2009, à procéder au recrutement du cuisinier qui sera donc mis à disposition de la commune jusqu’au transfert de la gestion qui en principe interviendra à la mise en route de la nouvelle cuisine (normalement rentrée 2011).

-------
Mademoiselle Bouvet pose la question du devenir de la rôtisserie du parc animalier dans le cadre du projet touristique initié par l’Intercom Séverine : la convention qui le lie à la commune prévoit des conditions de résiliation et un courrier recommandé lui a été adressé pour lui signifier la fin de son contrat d’exploitation au 30 septembre 2009.

-------
Monsieur Langelier évoque le problème de la cour de la chapelle de l’Ermitage : il y aurait besoin de recaler les dalles, canaliser les évacuations d’eau et remettre du gravier. Cette question avait été évoquée à la dernière réunion d’adjoints et avait reçu un avis favorable.
------
Madame Giudicelli signale la plainte d’une habitante de Saint-Sever qui s’est vue proposer  des billets pour un voyage organisé à Lourdes par le Collège de Saint-Sever  alors qu’il n’en est rien – deux autres adolescents séviraient  également dans le secteur avec des agissements différents. La Gendarmerie avertie procède à une enquête.
------
Monsieur Lebouvier demande ce qu’il en est du curage des rigoles au village de la Guibellière.


L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 4 juin 2009.









      Le Maire :
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